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La formation dispensée doit te permettre d’accomplir le plus effi cacement possible les différentes missions d’un ins-
pecteur des impôts. Pour valider ton aptitude à exercer ces fonctions, l’ENI contrôle les connaissances acquises par 
le biais de 5 épreuves, 3 écrits et 2 oraux, selon les modalités fi xées par l’arrêté du 31 août 1994. Tous les stagiaires 
obtenant une moyenne égale ou supérieure à 10 à l’issue de la scolarité seront titularisés.

Elles sont identiques et simultanées à Clermont et à Noisy.
Le programme de chaque épreuve est précisé la semaine précédente (parfois plus tôt) et correspond en général à l’en-
semble du programme déroulé dans chaque matière jusqu’à la fi n de la semaine précédant celle de l’épreuve (exemple 
épreuve le 30 novembre, enseignements déroulés jusqu’au 19 novembre).
La documentation autorisée est limitée au code général des impôts (papier), au précis de fi scalité (2 tomes) et au plan 
comptable général en version papier.
Une calculatrice est autorisée si elle est limitée aux opérations arithmétiques courantes.

Calendrier prévisionnelCalendrier prévisionnel
Ecrits Oraux

1er écrit  en 2 étapes :
- le 24 septembre 2010 CMFI sur 4 points,
- le 30 novembre 2010 16 points coeff.1

Les 14 et 15 mars 2011 Coeff.2

2ème écrit : le 11 janvier 2011 coeff. 1 Les 7 et 8 juin 2011 coeff. 1

3ème écrit : le 12 avril 2011 coeff. 2

5 épreuves de contrôle des connaissances mais 6 dates !! Non, ce n’est pas une erreur mais un effet du CMFI. En 
effet, en 2005, l’administration a imposé malgré l’opposition des organisations syndicales un contrôle des connais-
sances acquises au cours du cycle ministériel de formation initiale. Ce contrôle a d’abord été mené de pair avec la 
première épreuve écrite, puis en 2009 à la suite de la protestation des précédentes promotions dans le cadre d’une 
épreuve de 40 minutes positionnée avant le premier écrit. L’ENI et l’ENT (Trésor) étaient les deux seuls établisse-
ments de formation à imposer des écrits spécifi ques CMFI, l’épreuve ENI étant par ailleurs beaucoup plus longue 
(14 questions) que celle de l’ENT (3 questions), notée à l’ENI sur 4 points et sur 2 points à l’ENT. D’où de nombreu-
ses protestations.
Cette année, le ministère a imposé le 24 septembre 2010 un écrit commun à toutes les écoles d’une durée d’une 
heure, noté sur 4 points et dont le résultat sera additionné au premier écrit noté sur 16 points.
La remise de la note se fera dans la foulée de la colle et pas comme l’année dernière avec la 2ème partie soit 2 mois 
et demi plus tard.

Les épreuvesLes épreuves

1- Les épreuves écrites
A partir de cette année, elles seront toutes d’une du-
rée de 4 heures (sauf la première réduite à 3 heures 
+ 1 heure CMFI, cf supra), elles comportent en gé-
néral plusieurs parties indépendantes formées de 
plusieurs questions, indépendantes ou non. 
Après un exposé des faits, accompagné éventuel-
lement de documents supports (déclaration TVA 
par ex), un «travail à faire» est précisé. Il peut s’agir 
d’un courrier, de la rédaction d’une proposition de 
rectifi cation ou simplement de l’exposé de la solu-
tion du thème proposé.

2- Les épreuves orales
Avec deux examinateurs et d’une durée de 25 minutes envi-
ron, tu seras interrogé(e), sans documentation, sur un sujet 
principal puis sur des questions diverses en lien ou non avec 
la question principale.
Tu tires au sort le sujet principal et tu peux préparer pendant 
une demi-heure avec la documentation autorisée (cf supra).
Le sujet principal est en général sous forme de cas pratique, 
tu es mis(e) en situation d’un inspecteur qui reçoit un contri-
buable. Les questions diverses pourront également porter 
sur les applications informatiques, le fonctionnement des ser-
vices, les liaisons, les relations avec les usagers.

Ces épreuves visent à apprécier tes connaissances techniques, ta capacité d’analyse et de raisonnement. De plus, pour 
l’écrit, les qualités rédactionnelles (rigueur de la motivation, synthèse) sont également un élément important d’évalua-
tion. Quant à l’oral, ce sont les qualités d’expression, la capacité à apporter une solution rigoureuse et de bon sens, et 
l’aptitude à l’exercice de responsabilités qui sont évaluées.

Si tu veux avoir une idée de la formulation de ces sujets, prends contact avec les représentants de 
l’Union (bureau 313 à Clermont et bureau 0322 à Noisy) qui ont collecté les sujets écrits, depuis plu-
sieurs années (annales) et un certain nombre de sujets des oraux auprès de collègues de la promotion 
précédente.
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Les enseignements qui sont dispensés sont complexes : le bachotage de dernière minute est donc à proscrire. De plus, 
la fi scalité est en évolution permanente et il est inutile (et impossible !) d’apprendre l’ensemble des cours dispensés. Par 
ailleurs, le contrôle des connaissances vise à vérifi er que tu maîtrises les fondamentaux professionnels te permettant 
d’exercer ton métier d’inspecteur des impôts. Dans les services ou face à un contribuable tu devras savoir sélectionner 
les informations utiles à l’application des textes, élaborer par un raisonnement, motiver et justifi er tes réponses. Ce sont 
donc ces aptitudes qui sont à mettre en œuvre lors des épreuves écrites ou orales, et ces aptitudes que tu dois déve-
lopper lors de ton travail personnel parallèlement à tes connaissances.

La préparationLa préparation

1) La documentation1) La documentation
Les fascicules de cours sont les documents avec les-
quels tu vas appréhender les diverses matières dont ils 
présentent l’essentiel. De plus, ils donnent des informa-
tions sur les applications utilisées dans les services, voire 
les imprimés à utiliser (ex proposition de rectifi cation).
Les thèmes et leur corrigé vont te donner la démarche 
de raisonnement à mettre en œuvre, l’analyse à conduire, 
la manière de justifi er et motiver les réponses. Il est donc 
important de les relire (voir de les faire de nouveau si tu en 
sens le besoin et si tu as le temps).
La connaissance des règles de base de chaque matière 
est indispensable, mais le code général des impôts (for-
mat papier) contient (presque) toutes ces règles. Il faut 
donc prendre le temps de travailler régulièrement avec le 
CGI (annexes et LPF bien sûr) et de lire les articles aux-
quels le cours fait référence, ou de les chercher s’ils ne 
sont pas cités. Tu auras peut-être l’impression de perdre 
du temps au départ, mais lors des épreuves tu maîtriseras 
la consultation du code (pas de documentation en ligne le 
jour des épreuves) et tu seras familiarisé avec les tournu-
res parfois déroutantes des textes. Les articles du code 
sont concis et complets et il est souvent plus rapide de re-
trouver les conditions d’application d’une mesure en lisant 
l’article du code qu’en cherchant dans ces souvenirs….

De même, il est important de consulter les précis de 
fi scalité régulièrement pour gagner en rapidité dans sa 
consultation, ce qui sera utile le jour des épreuves. Les 
précis explicitent les textes d’une manière plus lisible que 
les codes et apportent les précisions importantes données 
par l’administration dans les instructions. 
Exemple : déduction des intérêts des compte courants 
d’associés : dans le code l’article 39-1-3° pose les condi-
tions de la déduction des intérêts ; dans le précis, le 
§ 1064-2 donne des indications complémentaires (asso-
ciés, dirigeants ou non, exemples de sommes laissées à 
disposition, valeur du taux), le § 1064-4 indique la démar-
che à suivre pour vérifi er la déductibilité des intérêts. 
Certes, le CGI et les précis ne traitent que des règles fi s-
cales et pas de comptabilité ou de droit civil, mais avec 
ces ouvrages tu as l’essentiel de ce dont tu auras besoin 
le jour des épreuves (et plus tard dans ton service). Tu 
pourras poser des onglets qui te permettront de retrouver 
rapidement les chapitres importants.
Pour la comptabilité, le plan comptable général est indis-
pensable (fascicule en accordéon dans toutes les bonnes 
librairies!) et te permet de situer directement un compte 
(compte d’actif ou de passif, compte d’exploitation) et d’en 
trouver l’intitulé exact (ce qui peut être utile aussi).

2) La méthode2) La méthode
REGULARITE : c’est peut-être un peu diffi cile de tra-
vailler régulièrement dès le début, mais c’est effi cace. Et il ne 
faut négliger aucune matière et surtout pas la comptabilité ! 
En effet, les matières sont complémentaires et les connais-
sances acquises en comptabilité ou en TVA peuvent te servir 
à mieux appréhender tel point en FDE ou en cadre juridique.
De plus, si tu as relu tes documents (fascicules, notes person-
nelles) de la séance précédente dans une matière, tu assimi-
leras plus facilement les explications orales de l’enseignant 
au cours suivant sur le même thème ou tu pourras demander 
des précisions sur un point resté obscur. D’autant plus qu’il 
est plus facile de demander des éclaircissements au chargé 
de cours à la séance suivante qu’un mois après. Et n’hésite 
pas, car quand une personne demande une explication, c’est 
souvent 4 ou 5 stagiaires qui réalisent qu’ils n’avaient pas 
bien compris… 
N’hésite pas à travailler en groupe de 4/5 stagiaires (si pos-
sible externes et internes) ; mais pour que la mutualisation 
soit vraiment utile, il faut que chacun ait déjà personnelle-
ment un peu préparé (cela peut être par exemple refaire un 
thème ensemble). Les interrogations des uns sont profi tables 
à tous.

Pour la comptabilité, la meilleure pratique consiste à «faire et 
refaire» les exercices pour acquérir rapidement certains auto-
matismes sur le fonctionnement des comptes débit/crédit. 
Un petit truc à savoir : lorsqu’on passe une écriture au journal, 
il faut en même temps sur une feuille annexe (de brouillon par 
exemple) mouvementer aussi les comptes «en T» au grand 
livre de façon à en connaître le solde (pas de panique, cela 
vous semble peut être de l’hébreu maintenant, mais vous 
comprendrez vite et ce truc et son intérêt !!).
Prends le temps de faire les tests qui sont proposés en auto-
correction, cela peut te permettre de détecter tes points de 
faiblesse et de demander des explications complémentaires. 
En comptabilité tu trouveras aussi des tests corrigés sur alize/
ressources humaines/formation/offre de formation/accès aux 
enseignements généraux en ligne/EGA /comptabilité ( http://
alize.alize/crp/eleves/prepa_concours/eg/ega/compta_g.
htm)
Enfi n, évite de réviser au dernier moment, mais essaie de 
planifi er ton programme de révision sans surcharger les der-
niers jours (il faut arriver le jour de l’épreuve sans être trop 
fatigué(e) par des veilles trop longues!).
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Vérifi e que le sujet remis comporte le bon nombre de pages.
Prends le temps de lire tout le sujet et particulièrement le «tra-
vail à faire» ; fais attention aux consignes (indiquer ou non les 
articles du CGI/LPF, servir un tableau donné en annexe). 
Cette première lecture va te permettre de voir si les parties 
sont indépendantes, dans quel ordre tu penses les traiter en 
fonction de leurs diffi cultés apparentes.
Indique quelle partie tu rédiges et relis chaque partie au fur 
et à mesure quand tu as bien le sujet en tête. Si tu bloques 
sur une question, passe à la suivante ou à une partie que tu 
maîtrises davantage.
Ne rédige pas au brouillon, le temps passe trop vite. ECRIS 
LISIBLEMENT, car le correcteur appréciera de ne pas avoir 
à déchiffrer des hiéroglyphes (surtout à la 25ème copie!) et 
surtout ainsi tu évites le risque d’incompréhension. 
Reprends clairement les éléments de fait qui sont judicieux 
pour l’application des articles que tu vas utiliser mais ceux 
là seulement. Indique les motifs juridiques en utilisant un vo-
cabulaire précis et les articles (selon la consigne) avant de 
conclure. Ainsi le raisonnement que tu auras suivi apparaîtra 
clairement.
(Exemple : M X, contribuable, est marié et a 3 enfants mi-
neurs 
L’article 194 du CGI dispose que le nombre de parts à pren-
dre en considération pour la division du revenu imposable 
prévue à l’article 193 est de 4 parts pour un contribuable ma-
rié avec trois enfants à charge. Sont considérés comme étant 
à la charge du contribuable ses enfants âgés de moins de 18 

ans (art 196 1° du CGI). 
En conséquence, le quotient familial du foyer fi scal de M X 
est de 4 parts.)
5 minutes avant la fi n, une dernière relecture (pour les fautes 
d’orthographe, il en reste toujours une!) et la numérotation 
des feuillets intercalaires, y compris les feuilles ou tableaux 
du sujet à compléter. Ne pas oublier le nombre de feuilles 
totales sur la première page de la copie.

Si tu es handicapé, tu peux bénéfi cier d’un «tiers temps», 
(c’est-à-dire 1h20 mn supplémentaire d’épreuve pour une 
épreuve de 4 heures). Il faut en demander le bénéfi ce à la 
direction des études très vite après la rentrée car une visite 
auprès du médecin de prévention est nécessaire.
Dans un groupe de travail à la DG sur le handicap, l’Union a 
demandé d’autres aménagements qu’un temps supplémen-
taire pour les stagiaires handicapés. Pour l’instant, la DG a 
répondu que ces aménagements seraient étudiés pour les 
futures promotions, mais l’Union exigera cette mise en place 
dès la scolarité 2010/11.

Absence : tout stagiaire ayant valablement justifi é de son 
absence à une épreuve de contrôle des connaissances est 
tenu de participer à l’épreuve correspondante de même na-
ture que l’épreuve primitive. La note obtenue à l’épreuve de 
remplacement est affectée d’un coeffi cient identique à celui 
de l’épreuve remplacée.
Une absence non justifi ée se traduit par l’attribution de la 
note 0 et l’impossibilité de participer à l’épreuve de rempla-
cement.

L’épreuveL’épreuve

Un barème de notation est établi et donné aux correcteurs pour indication. 
Après l’épreuve, les copies sont numérotées et réparties entre les correcteurs. Chacun corrige un échantillon de 4/5 
copies et une réunion d’harmonisation entre les correcteurs permet de préciser pour chaque question quelle réponse 
sera attendue des stagiaires et validée. 
Les correcteurs attribuent toujours deux à quatre points pour les qualités formelles (orthographe, lisibilité).
Le corrigé type est ensuite mis en ligne. Ne t’alarme pas si ta copie ne contient pas tout ce qui est indiqué dans ce cor-
rigé, ou si tes calculs ne sont pas tous exacts. Le corrigé est très complet dans un but pédagogique. Et l’essentiel dans 
une copie est la qualité du raisonnement suivi, pas le nombre de feuilles remplies.
Quand ta copie te sera rendue, lis attentivement les commentaires du correcteur afi n de comprendre tes erreurs.
Si un point te pose souci, ou si tu ne comprends pas la note obtenue, demande son avis à l’enseignant qui te remet ta 
copie. Tu peux aussi demander à rencontrer le correcteur pour obtenir des explications.
Le recours à une deuxième correction est possible mais le second correcteur sera peut être plus strict que le premier….
entreprendre cette démarche doit donc être mûrement réfl échi !

La correctionLa correction

L’Union espère que ces conseils t’aideront à mieux aborder les contrôles des connaissances, qui tous les ans génè-
rent du stress du fait de la liaison entre la moyenne obtenue et la première affectation.
L’Union milite pour que les premières affectations soient effectuées à l’ancienneté dans le cadre du mouvement 
général. Le contrôle des connaissances retrouverait ainsi son rôle fondamental de validation pédagogique des ac-
quisitions de connaissances et d’analyses.
L’union défendra cette position lors des prochains groupes de travail dans le cadre de la fusion DGFIP sur la refonte 
des formations initiales. 


